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DECRET No B5-7f du 5 Mars 1985

IE PRDSIDXNT DE T,A REPIIBIIQiIE,
CIIEI DE L,tEîAî, ?RESIDENT DU
C0NSEIL EXECUîII'' NATI0NAI,'

portant ratification du Protocole drÂc-
cord de Coopératlon en matièxe de trans-

port et dc TransJ.t Marttime, slgné Ie
7 Janvier 1983, à Cotonou, entre 1a Ré:
publlque du Mali et 1a République ?opt-
ta]-re du Senln

fiI ltordonnance No 77-32 du p septemhre 19W portant promulgation de
Ia troi Fondamentale de la République Populaire du Bénll et 1es
Lois Constitutionnelles qui ltont modiflée ;

le décret No 85-28 du 5 tr'évrler 1985 portant transnission'au
Comité Permanent de f tAssemblée Natlonale Révolut ionriai-re r Po llr
autorisation de ratlflcatlofudu Protocole d tÀccord d.e Co opéra-t ion
en matlèxe tle Transport et de lranslt Maritd.rqe , sfgné te 7
Janvler 1983, à Cotonou, entre Ia Républlque cluMall et 1a Répu-
blique Populalre du Bénirr ;

1a décisLon No 85-01 1/ANR/1Y/? du 20 3évrier 1985 autorlsant 1a
ratlfication rilu ProtocoLe d. tÀôcord. de Coopératlon en matlère de
[ransport et de Transit Maritlmes slgné 1e 7 JanvJ.er 1983, à
cotonour'entre 1a République tiu Mali et 1a République Populaire
du Bénin,

DECR ETEI
Article 1er.- Est ratlfté le Protocole dtÀccorcl de Coopérat iôn en
uE[Ïffiittransport et de Transit MaritJme, signé le 7 Janvier 1983,
à Cotonou, ehtre Ia Républlque du Xtali et 1a Républlque Populalre du
Béntn et,tlont le terte se trouve ci-joLnt.

cle â.- le présent ttécret sera publié au Jo urnal 0fficlel.
Fait.à c0f0N0u, le 5 Mars 1985

par le Présldent de 1a Républl-quc,
Chef ale ltEtat, Présldent du
Consell ftcécutif National ,

,'t

lIathil.eu KEREKoU:

VU Ie décret No a+]:zz du 3 Août 1984 portant conposltlon clu Conseil
E:récutlf Na*lonal et de son Comtté Pertanerrt ;
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Pour le Ministre des Affaires
Etrangères et de la Coopération
a'bsent, 1e. Ministt'e du Commerce,
de lrArtisanat et du Tourisme
chargé de 1r intérim,

le Ministre
des Transpor

de
ts

l rEquipement e.t

Girieissou GADO

Ampllatlons PR I sA/cClPRPB 4 CPIIIIR 4 cPC 6'PPC 2 SGCEII 4 SPD 2
ffiEGImE-8-Âutrës Ministères 13 ?REFETS 6 DPE-DIC-TNSAE-BCP I IGE 4
DCCT-Gde-Chanc.-0NE?I f BN-DAN 4 REPUBIIQIIE DU MAII 2 UI'IBLFASJEP 2
JORPB 1.-

r']..r I..)É

Soulé-DAMQRo.



Ë)ccom ENTRE LE Gou\TERNETqENT

DE L.A. REPI,IBLIOIJE POPULAIRE DU

BMTTN

BT

l:E couucnNEl,m,rr DE LA REpuBLroiJE

DE HAUTE . VOLTA

STA LIIJIILISATTOI'{ DU PORT DE COTONOU

Le Gouvernement de 1a République populai.re du Bénin
d!une part,

^-L

Le Gouvernement de Ia République cle Haute-Volta
dt autre part

Conscients de ltinportance des transports et clu trarisi.i;
pour le développernent de .l eur écono.nie respective ;

convaincus de 1a nécessité drune eitroite coopération entre
1es deux Etats en vue de 1a nattrise des problèraes inhérents
aux transports de r:archandises et de personnes et 1a garantie de
Ia libcrté. de transit i

Considérant la Convention refa_tive au commerce de tran_
sit des Pays sans littoral c1e fa conférence des Nâticns-unis sur Ie
Comnerce et fe Dévelopoerlent du B Juilfet, 1965 f

Considérant la Convention relative à un Code d.e conduite
des Conférences tlaritimes de 1a CNUCED du 6 Avril l9T4 ;

Considérant 1a Convention des Nationa-Unies sur 1e
Transport i4ultinodrrl Tnternational des Marchanclises du 24 lvla i 19Bo :

Considér"ant l-a Charte des Transports lr{ar itimes en
Afrique de lr0uest et du Centre du 7 tqai- 1gT5 ;
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Considérant 1a Convention oortant inst ituti-onnal is at ion
de 1a Conférence l4inistériefle ries ptats dê llAfriqLle c1e l-'Ouest
et d.u Centre sur les Transports Maritines -CI\{EAOC - du 26 Février
1977 t

Conviennent Ce ce qui suit

Lrticle 1 : Le Gouvernement de 1a République Populaire du Bénirr
réserve au Gouvernenent de 1a R:publlque de Haute-Vol'ta dans le
cadre du présent Accord, 1e droit drusage au Port de Cotonou pour
tout ce qui concerne 1e trafic des voyageurs ou dcs 'narchandises
à destination ou en provenarlcc de 1a Haute-Vo1ta"

ÂL!iS!e__? : La Répubiique Populaire d'.r Bénin slo?,li.gr,: à a;surer ar;-:
navires voltaTques , aux navir es aff rêtels par le Flaut..:-Vo-Lta., orl aLrï
navlres assuralt 1 | approvis ionneneu L ,-1e 1a Haute -Vclta, au:r navir r..r

affrêtés parr e11e, à l-eurs narchandises ou à ieu:.s .oassagerr- , un
traitement égaI à celui de ses propies navi.res 'lan: l.e porL de

Cotonou en ce <1ui concerne la liberté de ce Fr)r'L, son u.'i,ilisaticn
et 1a complète jouissance des corr:ircrli Lés qut el-ie acco:.c1e Èi f a
navigation international-e et aux opérationi conltercial-^s y affé-
r entes

Artlc]e J :
veillera à

aux b?soins

Le Gouver''re ,ren-t de 1a Répui.r1:.que Pcpul,a:ri"i,e du Bénin
ce que 1cs i-nstal- 1-rti,ons du port de Cotcnôu réponden';
<iu traf 1c 

"

Article 2: Les manu'bentions à bord des navires
1e port de Cotonou sont effectuées exclusivement
tséninois de Manutentions portuaires (OBnt4Ap),

et à terre dans
par 1r office

Article 4 : Lt établissernen'b pub1i,: chargé c:c 1.a gestiôn du Port
de Cotonou, assur.l 1r éc1air:age.n 1a signalisation maritirrre, le
pilotage, 1e remorquage, 1'ama::.::age, le policc des pl-an-r dteau --';
des terre-p}:ins, la sécurité des navires eb des marchandises,
sans aucune dis cr. inrl-nat ion fondée .sur fa nationafité ou }e lieu
dr imtatricr.rf ation cles navires ou sur 1a propriété, lrL Ces t:'-natir-;i
ou la pror,'enance des marchanclises,
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11 applique au trafic voltatque d.es redevances qui ne pourront
être en aucun cas supérieures à ce1les apïlliquéês aux prociuits
ou rnarchandises similaires en provenance ou à destination du Bénin.

Toutefois de.s tarifs spéciaux peuvent être accord.és âu
trafic voltaïque.

Articl-e : La Répuiblique Populaire d.u Bénin affecte à 1a Républi-
que de Haute-Volta pour son transi.t, dans 1?onceinte portuaire,
':n terrai-n sicué en zè zone et une partie des installations en
première zone en rapport avec lri,nportance du tr.afic voltaTque.

Toutes installations nécessaires à fa réce.ption, È_,

1r entreposage et à 1a réexirédition des prodr its et cles marchanclis,srl
en provenance ou à destinatj.on de La Haute_Volta pourront êtr.r-
réalisées sur le terrain cle 1a 2è zone par l-e Gouvernetlrent de la
République d.e Haute-volta ou par res étahrissements publics cie
cet Etat ou par 1es entreprises voltalques agréées oar lui à cet

La 1ère zone est l,aire dr embarqueinent ou d.e d.ébarque-
ment des ltarchandises.

La République de Haute-iloLta sroblige à une utilisa-
tion norxral. de ces installations, comparabfes à lrutirisa.tion
drinstallaticns similaj.res sur 1es ports.

Au cas otr les dispositions ci-dessus ne seraient pas
respecte(es, i1 pourrait être procédé d.raccord parties à 1a révision
de lraffectation du terrail à 1a Réqublique de Haute_Vo1ta.

.A,rticle 7 : Les produits et marcheodises à destination ou en
provenance de 1a République de Haute-vo1ta transiteront librenent
par le port de cotonou et 1e territoire de 1a République populaire
ciu Bénin en franchise de droit de douane et tout autre droit ou
ta;re similaire exigtble du fait de lrimportation ou de 1re>rpor-
tation ainsi que de toute taxe spéciale en raison du traxsit.

,trrticle I : Les modalités dtappfication du présent accord et plus
part icu't ièr enent ce11es des dispositions de lrarticle 6 feront
lrobjet de conventions particulières.

6
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Artlcle I : La Grande Commission Mixte de Coopération Bénino-VoltaÎque
est chargée de suivre ltapplication du présent accord.
Ar ti c1e .1 0 : Tout différend relatif à lrinter.prétation ou à 1rêxécution

accord sera soumis à fa Commlssion BéninoiVoltalq ue.du présent

Article '1 1 3 Le présent accord. est valabl-e pour une durée d.e 25 ans,
T1 clemeurera applicable pour 1es périodes supplémentaires de 5 ans
chacune à moins qurune partie contractante ne fasse connattre 6 mois
avant 1a fin de chaque période quinquénale son intention dry mettr.e
f in.

Ar tig_1e12 : Le présent accord sera soumis à ratif ication auss itôt
après signatur.e. 11 entrera en vigueur à titr.e provisoire à la date de
sa signatwe et à titre définitif à la date de 1réchange d.es instrunents
de yatification y aff eirents.

FAIT à OUAGIDOUCOU, te 29 JANVTffi. 19&+

PCUR LE GOuVERNEFIEIIî DB LA

REPI.TBLTOTIE POPUL,ATR,E DU -BENTN

I,E MINISTRE DES AFFAIRBS
ETR,ANGERES ET DE LA COOPERAITON.

TIAMICIJ ,1,DJ]EADtr

POUR LE GOIJTERNE}E{T DE LA

REPUBLIQUE DE HAI-TTE.VOLTA

LE II,I]NTSTRE DES AFFAIRES ETRANGERES

Eêrnq é&s_ qI4L_!0

i


